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©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  for- 
Tiant  tire-bouchon,  du  type  comprenant  un  élément 
externe  évidé  pourvu  intérieurement  de  moyens  de 
-etenue  ;  un  élément  extracteur  muni  de  moyens 
d'accrochage,  l'élément  extracteur  étant  déplaçable 
3n  translation  axiale  dans  l'élément  externe  pour 
oermettre  l'extraction  du  bouchon  par  éloignement 
•elatif  des  moyens  d'accrochage  et  des  moyens  de 
@etenue. 

Selon  l'invention,  ces  moyens  de  retenue  (8)  et 
d'accrochage  (4)  sont  constitués  par  un  rebord  évidé 
ntérieurement  saillant,  sensiblement  en  forme  de  U 
dont  le  plan  est  perpendiculaire  à  l'axe  de 
déplacement  de  l'élément  extracteur  (7),  et  embras- 
sant  de  façon  continue  respectivement  le  goulot  (2) 
de  la  bouteille  sous  le  bourrelet  (3)  et  le  bouchon 
sous  sa  tête  (6). 

L'invention  trouve  particulièrement  application 
dans  la  vie  courante  pour  déboucher  toute  bouteille 
de  vin  pétillant. 

LU 
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"Dispositif  formant  tire-bouchon,  notammet.t  pour  une  bouteille  de  vin  pétillant  tel  que  du  Champa- 
gne" 

La  présente  invention  concerne  généralement 
un  dispositif  formant  tire-bouchon,  notamment  pour 
une  bouteille  de  vin  pétillant,  tel  que  du  Champa- 
gne,  comportant  un  bouchon  -à—  tête,  et  dont  le 
goulot  est  pourvu  d'un  bourrelet  supérieur. 

On  connaît  déjà  un  dispositif  formant  tire-bou- 
chon,  comprenant  un  élément  externe  évidé  des- 
tiné  à  embrasser  le  goulot  de  bouteille  et  pourvu 
intérieurement  de  moyens  saillants  de  retenue  des- 
tinés  à  venir  en  butée  sous  le  bourrelet  ;  un 
élément  extracteur  muni  de  moyens  d'accrochage 
intérieurement  saillants  destinés  à  être  placés  sous 
la  tête  de  bouchon,  ledit  élément  extracteur  étant 
déplaçable  en  translation  axiale  de  façon  guidée 
non  tournante  dans  ledit  élément  externe  pour  per- 
mettre  l'extraction  du  bouchon  par  éloignement  re- 
latif  des  moyens  d'accrochage  et  des  moyens  de 
retenue.  Plus  précisément,  l'élément  externe  sensi- 
blement  en  forme  d'étrier  est  pourvu  intérieurement 
de  deux  épaulements  en  saillie,  tandis  que 
l'élément  extracteur,  de  forme  au  moins  approxi- 
mativement  semblable  à  celle  de  l'élément  externe 
comporte  deux  parties  planes  parallèles 
diamétralement  opposées  coopérant  avec  les  par- 
ties  planes  correspondantes  de  l'élément  externe 
pour  être  guidées  en  translation  axiale  de  façon 
non  tournante.  De  plus,  l'élément  extracteur  est 
pourvu  de  trois  pattes  d'accrochage,  dont  deux 
sont  formées  par  des  épaulements  réalisés  à 
l'extrémité  inférieure  des  parties  planes  précitées. 
La  troisième  patte  d'acrochage  est  située 
extérieurement  au  volume  défini  par  Pétrier  externe. 

Cependant,  un  tel  dispositif  présente  certains 
inconvénients,  en  raison  notamment  du  manque  de 
rigidité  de  l'étrier  externe.  En  effet,  les  branches  de 
cet  étrier  peuvent  être  écartées  facilement  lors  de 
l'utilisation  du  tire-bouchon,  entraînant  le  risque  de 
voir  les  moyens  de  retenue  riper  sur  le  bourrelet 
supérieur.  Pas  ailleurs,  les  trois  pattes  d'accrocha- 
ge  n'assurent  pas  une  bonne  répartition  des  forces 
dlextraction  agissant  sur  le  bouchon. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre 
les  problèmes  précités,  en  fournissant  un  dispositif 
simple  et  d'une  grande  rigidité  assurant  une  extrac- 
tion  facile  du  bouchon. 

Pour  résoudre  le  problème  technique  posé,  la 
solution  proposée  par  la  présente  invention  con- 
siste  en  un  dispositif  formant  tire-bouchon  du  type 
précité  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  re- 
tenue  et  d'accrochage  sont  constitués  par  un  re- 
bord  évidé  intérieurement  saillant,  sensiblement  en 
forme  de  U,  dont  le  plan  est  perpendiculaire  à  l'axe 
de  déplacement  de  l'élément  extracteur,  et  em- 
Drassant  de  façon  continue  respectivement  le  gou- 

lot  de"  bouteille  sous  le  bourrelet  et  le  bouchon 
sous  sa  tête.  Ces  rebords  assurent  d'une  part  une 
meilleure  répartition  des  forces  s'exerçant  tant  sur 
le  bourrelet  supérieur  que  sur  la  tête  de  bouchon, 

5  et  d'autre  part  une  meilleure  rigidité  de  l'élément 
externe  et  de  l'élément  extracteur.  En  effet,  les 
rebords  garantissent  une  continuité  entre  les 
différentes  parties  de  ces  éléments,  et  donc  une 
meilleure  rigidité. 

io  La  présente  invention  a  également  pour  objet 
un  dispositif  formant  tire-bouchon,  dont  une  fonc- 
tion  auxiliaire  peut  être  celle  d'un  bouchon. 

On  connaît  déjà  divers  dispositifs  formant  bou- 
chons,  notamment  pour  une  bouteille  de  vin 

75  pétillant.  Cependant,  ces  dispositifs  constituent  des 
éléments  indépendants  qui  nécessitent  une  struc- 
ture  généralement  complexe  en  raison  des  con- 
traintes  résultant  de  la  pression  interne  existant  à 
l'intérieur  d'une  bouteille  rebouchée. 

20  C'est  pourquoi  on  a  pensé  utiliser  un  bouchon 
d'une  structure  très  simple,  dont  la  mise  en  place 
et  le  maintien  sur  la  bouteille  seraient  assurés  par 
la  structure  déjà  existante  du  tire-bouchon. 

La  solution  proposée  par  la  présente  invention, 
25  dans  ce  but,  consiste  à  prévoir  une  commande 

positive  réversible  de  l'élément  extracteur,  réalisée 
par  exemple  au  moyen  d'une  tige  filetée  et  d'un 
écrou,  la  tige  filetée  étant  solidaire  d'un  moyen  de 
commande  en  rotation,  et  étant  de  préférence  liée 

30  de  façon  mobile  audit  élément  Textracteur,  et  se 
vissant  dans  un  écrou  fixe  solidaire  de  l'élément 
externe  précité,  et  un  bouchon  amovible  destiné  à 
s'appliquer  de  façon  étanche  sur  le  bord  d'orifice 
du  goulot  et  pourvu  d'une  gorge,  ledit  bouchon 

35  pouvant  ainsi  être  monté  de  façon  coulissante  sur 
l'élément  extracteur  par  insertion  amovible  du  re- 
bord  l'élément  extracteur  dans  la  gorge.  Ainsi,  la 
mise  en  place  du  bouchon  sur  la  bouteille  est 
facilement  réalisée  de  façon  fiable,  en  utilisant  le 

m  déplacement  de  l'élément  extracteur  dans  un  sens 
opposé  au  sens  d'extraction  lorsque  le  dispositif 
fonctionne  comme  tire-bouchon,  ainsi  que  la  pres- 
sion  résultante  de  l'élément  extracteur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
15  buts,  caractéristiques  et  avantages  de  celle-ci  ap- 

paraîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  explicative  qui  va  suivre,  faite  en  référence 
aux  dessins  schématiques  annexés  donnés  unique- 
ment  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  illustrant  deux 

50  modes  de  réalisation  actuellement  préférés  de  l'in- 
vention  et  dans  lesquels  : 
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-la  figure  1  est  une  vue  de  face  montrant  le 
dispositif  formant  tire-bouchon  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  le  bouchon  étant 
partiellement  extrait  de  la  bouteille  ; 

-la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
naledu  dispositif  formant  tire-bouchon  représenté  à 
la  figure  1,  la  bouteille  et  son  bouchon  ayant  été 
omis  ; 

-la  figure  3  est  une  vue  un  coupe  suivant  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  2  ; 

-la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  IV-IV  de  la  figure  2  de  l'élément  extracteur  7. 

-la  figure  1A  est  une  vue  de  face  montrant 
un  dispositif  formant  tire-bouchon  selon  un  second 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  dans  lequel  le 
dispositif  peut  être  utilisé  comme  bouchon  ; 

-la  figure  2A  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  de  la  figure  1A,  montrant  le  fonctionnnement 
du  dispositif  selon  l'invention,  pour  reboucher  une 
bouteille  ; 

-la  figure  3A  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  1A  ; 

-la  figure  4A  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  IV-IV  de  la  figure  1A  ; 

-la  figure  5A  est  une  vue  de  face  du  bou- 
chon  utilisé  dans  le  dispositif  représenté  à  la  figure 
2A  ;  et 

-la  figure  6A  est  une  vue  de  dessus  du 
bouchon  représenté  à  la  figure  5A. 

En  référence  aux  figures  annexées,  le  dispositif 
formant  tire-bouchon,  selon  l'invention,  comporte 
un  élément  externe  1  évidé  destiné  à  embrasser  le 
goulot  2  de  bouteille.  Ce  goulot  est  pourvu  d'un 
bourrelet  supérieur  3.  L'élément  externe  1  est 
intérieurement  pourvu  de  moyens  saillants  de  re- 
tenue  4  destinés  à  être  placés  sous  le  bourrelet  3. 

Ce  dispositif  comporte  également  un  élément 
extracteur  7  de  forme  sensiblement  semblable  à 
celle  de  l'élément  externe  1  dans  lequel  il  vient  se 
loger.  L'élément  extracteur  7  est  muni  de  moyens 
d'accrochage  8  intérieurement  saillants  et  destinés 
à  être  placés  sous  la  tête  6  de  bouchon. 

L'élément  extracteur  7  est  relié  à  l'élément 
externe  1  au  moyen  d'une  tige  filetée  9  coopérant 
avec  un  moyen  formant  écrou  1  1  pour  assurer  par 
l'intermédiaire  d'un  moyen  de  commande  en  rota- 
tion  12  le  déplacement  en  translation  axiale  de 
l'élément  extracteur  7  dans  l'élément  externe  1  . 

Comme  le  montre  la  figure  1  des  dessins, 
l'éloignement  des  moyens  d'accrochage  8  relative- 
ment  aux  moyens  de  retenue  4,  résultant  du 
déplacement  commandé  de  l'élément  extracteur  7 
dans  l'élément  externe  1,  permet  l'extraction  du 
Douchon.  Lors  de  l'utilisation  pratique  du  tire-bou- 
;hon  selon  l'invention,  il  est  nécessaire  en  position 
nitiale  d'engager  les  moyens  de  retenue  4  sous  le 
Dourrelet  3  en  réglant  préalablement  la  position  de 
'élément  extracteur  7  pour  que  les  moyens  d'ac- 

crochage  8  de  celui-ci  viennent  s'engager  sous  la 
tête  de  bouchon  6.  Le  bourrelet  supérieur  3  se 
trouve  donc  logé  entre  les  moyens  de  retenue'  4  et 
les  moyens  d'accrochage  8. 

5  Comme  le  montrent  en  particulier  les  figures  3 
et  4,  les  moyens  de  retenue  4  et  d'accrochage  8 
sont  constitués  par  un  rebord  évidé  intérieurement 
saillant,  sensiblement  en  forme  de  U  dont  le  plan 
est  perpendiculaire  à  l'axe  de  déplacement  de 

70  l'élément  extracteur  7,  et  embrassant  de  façon 
continue  respectivement  le  goulot  de  bouteille  2 
sous  le  bourrelet  3,  et  le  bouchon  sous  sa  tête  6. 
Le  rebord  formant  moyen  d'extraction  8  est  par 
construction  intérieurement  plus  saillant  que  le  re- 

75  bord  formant  moyen  de  retenue  4.  Les  parties 
droites  5  des  rebords  en  forme  de  U  4  et  8 
constituent  des  moyens  de  guidage  respectivement 
du  goulot  2  et  du  bouchon  6,  lors  du  position- 
nement  initial  du  dispositif.  Ces  parties  droites  5 

20  sont  choisies  de  préférence  d'une  dimension  sensi- 
blement  supérieure  au  rayon  de  courbure  de  la 
partie  en  arc  circulaire  des  rebords.  On  garantit 
ainsi  une  excellente  répartition  des  forces  d'extrac- 
tion  agissant  sur  le  bouchon  et  de  retenue  agissant 

25  sur  le  bourrelet  supérieur  3,  lors  de  l'extraction. 
Les  figures  1  à  4  représentent  un  premier 

mode  de  réalisation  du  dispositif  formant  tire-bou- 
chon  selon  l'invention. 

Comme  le  montrent  ces  figures,  l'élément  ex- 
30  terne  1  est  réalisé  sous  forme  d'un  cadre  sensible- 

ment  rectangulaire  réalisé  dans  une  bande  plate 
notamment  métallique  et  dont  l'une  des  parois 
extrêmes  13  est  évidée  pour  constituer  le  rebord 
de  retenue  4.  Ce  rebord  présente  une  paroi 

35  extrême  14  sensiblement  verticale  (voir  figure  2). 
L'élément  extracteur  7  est  constitué  de  façon 

tout  à  fait  semblable  à  l'élément  externe  1  ,  la  seule 
différence  étant  que  la  paroi  extrême  14  du  rebord 
8  est  inclinée  et  forme  une  surface  biseautée. 

40  L'élément  externe  1  et  l'élément  extracteur  7 
comportent  sur  la  face  diamétralement  opposée 
aux  rebords  4  et  8  un  orifice  de  passage  de  la  tige 
filetée  9.  Comme  le  montrent  les  figures  1  et  2,  la 
tige  filetée  9  est  rendue  rigidement  solidaire  de 

15  l'élément  extracteur  7,  par  exemple  au  moyen 
d'une  vis  17  venant  se  visser  dans  un  filetage 
prévu  à  cet  effet  dans  le  corps  de  la  tige  9.  Par 
ailleurs,  le  moyen  de  commande  en  rotation  12 
comporte  en  sa  partie  médiane  un  filetage  qui 

50  constitue  le  moyen  formant  écrou  1  1  précité. 
L'élément  externe  1  et  l'élément  extracteur  7 

comportent  deux  parties  planes  diamétralement  op- 
posées,  respectivement  20,  21  et  22,  23  s'étendant 
axialement,  et  coopérant  pour  assurer  un 

55  déplacement  guidé  de  façon  non  tournante  de 
l'élément  extracteur  7  dans  l'élément  externe  1.  Il 
est  bien  entendu  qu'un  tel  guidage  peut  être 
réalisé  par  d'autres  moyens,  tels  qu'une  rainure 

3 
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longitudinale  pratiquée  sans  chaque  face  20,  21  de 
l'élément  externe  1,  destinée  à  guider  une  partie 
formant  tenon  solidaire  des  faces  22,  23,  et 
conformée  à  cet  effet. 

En  référence  aux  figures  1A  à  6A,  on  décrira 
maintenant  un  dispositif  formant  tire-bouchon  selon 
un  second  mode  de  réalisation,  conçu  pour  pemet- 
tre  à  l'aide  d'un  bouchon  d'une  configuration  sim- 
ple,  de  reboucher  après  emploi  une  bouteille  par- 
tiellement  vidée. 

Les  éléments  semblables  aux  figures  1  à  4 
précédemment  décrites  portent  les  mêmes  chiffres 
de  référence. 

Le  dispositif  représenté  se  distingue  du  dis- 
positif  décrit  précédemment  par  la  présence  d'une 
commande  positive  réversible  de  l'élément  extrac- 
teur  7.  Cette  commande  est  toujours  réalisée  au 
moyen  d'une  tige  filetée  9  et  d'un  moyen  formant 
écrou  11a,  mais  la  tige  filetée  9  est  maintenant  liée 
de  façon  mobile  en  rotation  à  l'éiément  extracteur 
7,  et  se  visse  dans  un  écrou  11a  fixe  solidaire  de 
l'élément  externe  1.  La  tige  filetée  9  est  de  plus 
rigidement  solidaire  à  un  moyen  de  commande  en 
rotation  1  2  et  forme  avec  ce  dernier  une  vis  à  tête 
papillon. 

Les  figures  2A,  5A  et  6A  illustrent  comment  on 
peut  utiliser  le  dispositif  formant  tire-bouchon  pour 
reboucher  une  bouteille  partiellement  vidée.  En  ef- 
fet,  on  a  prévu  un  bouchon  amovible  21  destiné  à 
s'appliquer  de  façon  étanche  sur  le  bord  d'orifice 
du  goulot  2. 

Le  bouchon  21  est  pourvu  d'une  gorge  22  qui 
permet  au  bochon  21  d'être  monté  de  façon  coulis- 
sante  sur  l'élément  extracteur  7  par  insertion  amo- 
vible  du  rebord  d'accrochage  4  de  l'élément  ex- 
tracteur  7  dans  la  gorge  22. 

Ainsi,  pour  reboucher  une  bouteille  partielle- 
ment  vide  il  suffit  d'utiliser  le  déplacement  de 
l'élément  extracteur  7  dans  un  sens  opposé  au 
sens  d'extraction  lorsque  le  dispositif  fonctionne 
comme  tire-bouchon.  De  plus,  en  raison  de  l'écrou 
fixe  11a,  il  y  a  un  blocage  automatique  de 
l'élément  extracteur  permettant  de  réaliser  et  de 
maintenir  une  pression  verticale  de  haut  en  bas  sur 
le  bord  d'orifice  du  goulot.  Etant  donné  que  les 
moyens  de  retenue  8  viennent  en  butée  sous  le 
bourrelet  supérieur  3  de  la  bouteille,  il  se  crée  ainsi 
une  force  verticale  opposée  à  la  force  précédente, 
le  maintien  en  place  du  bouchon  21  est  assuré  de 
façon  fiable,  par  ces  deux  forces. 

Comme  le  montre  la  figure  5A,  le  bouchon  21 
comporte  une  partie  supérieure  sensiblement  cylin- 
drique,  pourvue  de  la  gorge  22,  qui  se  prolonge 
par  une  partie  intermédiaire  sensiblement  conique 
24  poursuivie  dans  sa  portion  inférieure  par  une 
partie  sensiblement  cylindrique  25  de  plus  fiable 
diamètre  que  la  partie  cylindrique  supérieure,  for- 

mant  téton  à  tête  débordante  et  comportant 
également  une  gorge  26.  Une  rondelle  souple  d'ob- 
turation  étanche  27  vient  se  monter  de  façon 
serrée  dans  la  gorge  26. 

s  La  surface  sensiblement  conique  de  la  partie 
24  assure  une  répartition  des  pressions  verticales 
agissant  sur  le  bord  d'orifice  du  goulot  et  permet  à 
la  garniture  d'étanchéité  27  de  rentrer  partiellement 
par  déformation  dans  le  goulot  de  bouteille  (voir 

io  figure  2A). 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'élément  externe 

1  et  l'élément  extracteur  7  sont  réalisés  sous  forme 
d'enveloppes  au  moins  approximativement  semi- 
cylindriques  solidaires  d'un  fond  circulaire  31,  et 

15  dont  le  fond  opposé  est  évidé  en  rebord  radiale- 
ment  saillant  à  fond  arqué  et  à  côtés  parallèles.  De 
plus,  l'élément  externe  comporte  deux  parties  pla- 
nes  29  parallèles  diamétralement  opposées,  et 
l'élément  extracteur  7  comporte  également  deux 

20  parties  planes  30  coopérant  avec  les  parties  planes 
29  pour  être  guidées  en  translation  axiale  de  façon 
non  tournante. 

Dans  le  fond  31  est  pratiqué  un  filetage  qui 
constitue  le  moyen  formant  écrou  fixe  11a. 

25  Le  fonctionnnement  du  dispositif  qui  vient 
d'être  décrit  ressort  de  façon  évidente  de  la  des- 
cription  de  sa  structure.  On  comprend  ainsi 
aisément  que  le  dispositif  peut  être  utilisé  comme 
tire-bouchon  ou  comme  bouchon  suivant  le  sens 

30  de  rotation  donné  à  l'organe  de  commande  en 
rotation  12. 

Le  présent  dispositif  est  ainsi  particulièrement 
avantageux  puisqu'il  permet  d'obtenir  à  l'aide  d'un 
même  dispositif  plusieurs  fonctions  différentes, 

35  fonctions  qui  d'ordinaire  nécessitent  l'utilisation  de 
dispositifs  conçus  spécifiquement  et  souvent  com- 
plexes,  donc  coûteux. 

«?  Revendications 

1.  Dispositif  formant  tire-bouchon,  notamment 
pour  une  bouteille  de  vin  pétillant,  tel  que  du  Cham- 
pagne,  comportant  un  bouchon  à  tête  et  dont  le 

*5  goulot  est  pourvu  d'un  bourrelet  supérieur,  du  type 
comprenant  un  élément  externe  évidé  destiné  à 
embrasser  le  goulot  de  la  bouteille  et  pourvu 
intérieurement  de  moyens  saillants  de  retenue  des- 
tinés  à  venir  en  butée  sous  le  bourrelet  ;  un 

50  élément  extracteur  muni  de  moyens  d'accrochage 
intérieurement  saillant,  destiné  à  être  placé  sous  la 
tête  de  bouchon,  ledit  élément  extracteur  étant 
dépiaçable  en  translation  axiale  de  façon  guidée 
non  tournante  dans  ledit  élément  externe  pour  per- 

55  mettre  l'extraction  du  bouchon  par  éloignement  re- 
latif  des  moyens  d'accrochage  et  des  moyens  de 
retenue,  lesdits  moyens  de  retenue  (4)  et  d'accro- 
chage  (8)  étant  constitués  par  un  rebord  évidé 
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intérieurement  saillant,  sensiblement  en  forme  de 
U,  dont  le  plan  est  perpendiculaire  à  l'axe  de 
déplacement  et  embrassant  de  façon  continue  re- 
spectivement  le  goulot  (2)  de  la  bouteille  sous  le 
bourrelet  (3),  et  le  bouchon  sous  sa  tête  (6),  ca-  5 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  commande  po- 
sitive  réversible  de  l'élément  extracteur  réalisé  par 
exemple  au  moyen  d'une  tige  filetée  (9)  et  d'un 
écrou  (11),  la  tige  filetée  étant  solidaire  d'un  moyen 
de  commande  en  rotation  (12),  et  étant  de  w 
préférence  liée  de  façon  mobile  audit  élément  ex- 
tracteur  (7),  et  se  vissant  dans  un  écrou  fixe  soli- 
daire  de  l'élément  externe  précité,  et  en  ce  qu'il 
comporte  un  bouchon  (21)  amovible  destiné  à 
s'appliquer  de  façon  étanche  sur  le  bord  d'orifice  15 
du  goulot  (2)  et  pourvu  d'une  gorge  (22),  ledit 
bouchon  pouvant  ainsi  être  monté  de  façon  coulis- 
sante  sur  l'élément  extracteur  par  insertion  amo- 
vible  du  rebord  précité  dudit  élément  extracteur 
dans  ladite  gorge.  20 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  externe  (1)  et 
l'élément  extracteur  (7)  précités  sont  réalisés  sous 
forme  d'un  cadre  sensiblement  rectangulaire 
réalisé  dans  une  bande  plate  notamment  25 
métallique,  et  dont  l'une  des  parois  extrêmes  (13) 
est  évidée  pour  constituer  le  rebord  de  retenue  (4) 
précitée. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  externe  (1)  et  30 
l'élément  extracteur  précités  sont  réalisés  sous  for- 
me  d'enveloppe  au  moins  approximativement 
semi-cylindrique  solidaire  d'un  fond  circulaire  (31), 
et  dont  le  fond  opposé  est  évidé  en  rebord  radiaie- 
ment  saillant  formant  les  moyens  de  retenue  et  35 
d'accrochage  précités. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  et  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'écrou  fixe  solidaire  de 
l'élément  externe  (1)  précité,  est  constitué  par  un 
filetage  réalisé  dans  le  fond  circulaire  (31)  précité.  40 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  bouchon  amovible  (21) 
précité  comporte  une  partie  supérieure  sensible- 
ment  cylindrique  pourvue  de  la  gorge  (22)  ;  une 
partie  intemédiaire  sensiblement  conique  (24)  pro-  45 
longeant  ladite  partie  supérieure,  et  se  terminant 
dans  sa  partie  inférieure  par  une  partie  sensible- 
ment  cylindrique  (25)  formant  téton  à  tête 
débordante  et  comportant  une  gorge  (26),  et  une 
rondelle  souple  d'obturation  étanche  (27)  venant  se  50 
monter  dans  ladite  gorge  (26). 

5 
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